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1 - Objet du marché 
 
Les stipulations du présent cahier des clauses techniques particulières (CCTP) concernent la réalisation d'examens de 
médecine nucléaire. 

2 - Décomposition en lots 
 
Les prestations sont réparties en 2 lots : 
 

Lots Désignation 

01 Scintigraphie conventionnelle 

02 Tep Scan 
 

3 - Phases et tranches 
 
 

Il n'est pas prévu de décomposition en phases. 
 
Il n'est pas prévu de décomposition en tranches. 

4 - Estimation des prestations 
 
La décomposition du nombre d’actes effectués en 2024 est indiquée en annexe 1 du présent CCTP. Cette information est 
donnée à titre indicatif et n’est donc pas opposable aux adhérents du GHT. 

5 - Références législatives / réglementaires / normatives 
 
Les prestations mentionnées à l’article 1 du présent CCTP doivent être conformes aux exigences européennes (règlements, 
directives, …) et françaises (lois, décrets, arrêtés, circulaires, …) en vigueur. 

6 - Autorisation d’exercice 
 
Le titulaire doit, durant toute la durée du marché, disposer de toutes les autorisations administratives nécessaires à 
l’exploitation des équipements permettant d’effectuer les examens prévus au présent marché. 

7 - Modalités de fonctionnement 
 
Le titulaire doit assurer : 
 

-  Les examens « normaux », programmables, du lundi au vendredi de 8 heures à 18 heures hors jours fériés 
-  Les examens « urgents », à traiter en priorité, du lundi au vendredi de 8 heures à 18 heures, hors jours fériés 
 
Le titulaire doit, sous réserve des dispositions du code de la déontologie, réaliser tous les examens demandés par les 
praticiens des adhérents du groupement de commandes. 
 
Le titulaire délivre systématiquement au patient (pour remise à l’équipe soignante) à la fin de son examen un document 
précisant le radioélément utilisé et la conduite à tenir pour la prise en charge qui suivra (linge, déchets, excrétas, …). 
 
Le titulaire doit, lorsque l’adhérent du groupement de commandes en fait la demande, regrouper les examens pratiqués pour 
ses patients sur une même période. 

8 - Equipements 
 
Les équipements utilisés par le titulaire doivent, durant toute la durée du marché, être en conformité avec la législation, la 
réglementation et les normes en vigueur. 
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9 - Maintenance des équipements 
 
Le titulaire doit effectuer la maintenance préventive et curative des équipements utilisés dans le respect de la législation, de la 
réglementation et des recommandations définies par les constructeurs/fabricants. 
 

10 - Propreté des locaux et des équipements 
 
Le titulaire doit assurer le nettoyage périodique des locaux et des équipements qu’il utilise dans le cadre des prestations 
prévues à l’article 1 du présent CCTP. 
 

11 - Personnel 
 
Le titulaire doit disposer du personnel nécessaire pour assurer les prestations définies à l’article 1 du présent CCTP. 
 
Qualification du personnel  
 

Le personnel du titulaire chargé de réaliser les actes doit satisfaire aux dispositions prévues par la législation et/ou la 
réglementation en vigueur. 
 
Hygiène 
 

Le personnel du titulaire chargé de réaliser les actes doit faire preuve d’une hygiène irréprochable. 
 
Le titulaire doit mettre à disposition de son personnel l’ensemble des EPI (masque, gants, …) nécessaire à la réalisation des 
actes. 
 
Secret professionnel  
 

Le personnel du titulaire chargé de réaliser les actes de scintigraphie est soumis à l'obligation du secret professionnel. 
 
Vu l’article 3, chapitre préliminaire « Droit de la personne » alinéa 4 de la Loi 2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits 
des malades et à la qualité du système de santé : 
 
« Toute personne prise en charge par un professionnel, un établissement, un réseau de santé ou tout autre organisme 
participant à la prévention ou aux soins, a droit au respect de sa vie privée, et au secret des informations le concernant ». 
 
Il est imposé au titulaire l’obligation de discrétion suivante : 
 
Le personnel du titulaire qui, à l’occasion de l’exécution du marché, a reçu communication à titre secret ou confidentiel de 
renseignements, documents ou objets quelconques, est tenu de maintenir secrète et confidentielle cette communication. 
Ces renseignements, documents ou objets ne peuvent, sans autorisation du pouvoir adjudicateur, être communiqués à 
d’autres personnes que celles qui ont qualité pour en connaître. Il en est pareillement de tout renseignement de même 
nature, parvenu à la connaissance du personnel du titulaire à l’occasion de l’exécution du service.  
 
En cas de violation des obligations mentionnées ci-dessus, et indépendamment des sanctions pénales éventuellement 
encourues, le marché peut être résilié aux torts du titulaire. 
 
Grèves  
 

Le titulaire est tenu, en cas de grève de son personnel, de prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer la continuité 
des prestations prévues à l’article 1 du présent CCTP. 


